
de cet article, si cette abrogation devait entraîner de graves difficultés
ýres pour les autorités locales intéressées. En ce qui concerne les taxes
Par ces autorités locales et qui seraient contraires tant à la lettre qu'à
de l'article III, l'expression "mesures raisonnables en son pouvoir"
, une partie contractante d'éliminer progressivement ces taxes au cours

#riode de transition, si leur suppression immédiate risque de provoquer*
'es difficultés administratives et financières.
iphe 2
e taxe satisfaisant aux prescriptions de la première phrase du paragra-
ae doit être considérée comme incompatible avec les dispositions de la
'e Phrase que dans le cas où il y a concurrence entre, d'une part, le

Imposé et, d'autre part, un produit directement concurrent ou un pro-
il peut lui être directement substitué et qui n'est pas frappé d'une taxe
ble.

iphe 5
8 mesures de réglementation compatibles avec les dispositions de la
:e phrase du paragraphe 5 ne seront pas considérées comme contrevenant
Positions de la deuxième phrase si le pays qui applique la réglementation

en quantités substantielles tous les produits soumis à cette réglemen-

,O ne pourra invoquer le fait qu'en attribuant une proportion ou une
d déterminée à chacun des produits soumis à la réglementation on a
Un rapport équitable entre les produits importés et les produits na-

Pour soutenir qu'une réglementation est conforme aux dispositions de
dème phrase.

ad ARTICLE V

ce qui concerne les frais de transport, le principe posé au paragraphe 5
lue aux produits similaires transportés le long du même itinéraire dans
Iditions analogues.

ad ARTICLE VI

-dUuping Occulte pratiqué par des maisons associées (c'est-à-dire la vente
'Inportateur à un prix inférieur à celui qui correspond au prix facturé par
rtateur avec lequel l'importateur est associé, et inférieur également au
atqué dans le pays exportateur) constitue une forme de dumping de

laquelle la marge de dumping peut être calculée en partant du prix
marchandises sont revendues par l'importateur.

Þohes 2 et 8

e 'l'arrive souvent dans la pratique douanière, une partie contractante
liger une garantie raisonnable (caution ou dépôt d'espèces) pour le

ve de its anti-dumping ou compensateurs en attendant la constatation

tiod.s faits dans tous les cas où l'on soupçonnera qu'il y a dumping ou

s à des changes multiples peut, dans certains cas, constituer une

exportation à laquelle peuvent être opposés les droits compen-
terines du paragraphe 3, ou une forme de dumping obtenue par le


